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Fonctions :Â L&#39;administrateur judiciaire est chargÃ© d&#39;assister ou exceptionnellement de
remplacer les dirigeants d&#39;entreprises en difficultÃ© et de prÃ©parer le redressement de
celles-ci. Il prend l&#39;entreprise sous sa responsabilitÃ© et vÃ©rifie avec le chef d&#39;entreprise
sa situation rÃ©elle, analyse les comptes et met en oeuvre les mesures de redressement afin
qu&#39;elle poursuive son activitÃ© ou soit reprise par de nouveaux actionnaires.
En cas de cession (totale ou partielle) de l&#39;entreprise, il se charge de rÃ©gler toutes les
formalitÃ©s de la vente.

Quant au mandataire judiciaire, il est lÃ  pour reprÃ©senter les crÃ©anciers et dÃ©fendre leurs
intÃ©rÃªts lorqu&#39;une entreprise est en difficultÃ©. Il invite les crÃ©anciers Ã  dÃ©clarer leur
dÃ» et les consulte sur les propositions de rÃ¨glement Ã©mises par l&#39;administrateur.Il Ã©tablit
et vÃ©rifie le montant exact des dettes, Ã©tudie les contrats de travail et assure le rÃ¨glement des
sommes dues aux salariÃ©s. Lorsque le tribunal ordonne la liquidation du patrimoine de la
sociÃ©tÃ©, c&#39;est-Ã -dire la vente de tout ce que l&#39;entreprise possÃ¨de, il procÃ¨de Ã  la
liquidation de l&#39;entreprise, par l&#39;inventaire et la vente de l&#39;ensemble des biens
(mobiliers ou immobiliers), ainsi que par la
fermeture des locaux.Il rÃ©cupÃ¨re les sommes dues par les clients et procÃ¨de au licenciement et
au paiement des salariÃ©s.

L&#39;exercice de chacune des deux professions requiert des qualitÃ©s de juriste, de gestionnaire
mais aussi des qualitÃ©s humaines, indispensables au bon accompagnement des personnes qui
vivent Ã  travers leur entreprise en difficultÃ©, des situatins de crise.
PlacÃ©s sous le contrÃ´le des tribunaux (civils ou commerciaux) qui les dÃ©signent et du procureur
de la RÃ©publique, mandataire judiciaire et administrateur judiciaire sont des professionnels
libÃ©raux chargÃ©s de missions par dÃ©cisions de justice.Â 

Comment devient-on administrateur judiciaire ou mandataire judiciaire ?L&#39;accÃ¨s Ã  la
profession passe par plusieurs Ã©tapes : les candidats ayant un niveau minimum Ã©gal Ã  bac +4
(droit, sciences Ã©conomiques ou gestion), un DESCF (diplÃ´me d&#39;Ã©tudes supÃ©rieures
comptables et financiÃ¨res), ou un DEC (diplÃ´me d&#39;expertise comptable) peuvent passer
l&#39;examen d&#39;accÃ¨s au stage qui comprend des matiÃ¨res juridiques et financiÃ¨res.
Ceux qui l&#39;ont rÃ©ussi doivent ensuite accomplir un stage professionnel de trois ans
-obligatoirement rÃ©munÃ©rÃ© auprÃ¨s d&#39;un maÃ®tre de stage exerÃ§ant la profession
d&#39;administrateur ou de mandataire judiciaire. Ã€ l&#39;issue du stage, il faut enfin rÃ©ussir
l&#39;examen d&#39;aptitude professionnelle Ã  l&#39;une ou l&#39;autre des professions
qu&#39;on ne peut prÃ©senter que trois fois.
L&#39;administrateur judiciaire peut, en outre, cumuler ses fonctions avec celles d&#39;avocat, Ã 
condition de ne pas les exercer successivement pour le compte d&#39;une mÃªme entreprise.Â 
Quelle est la rÃ©munÃ©ration nette mensuelle ?La rÃ©munÃ©ration de ces deux professions est
rÃ©glementÃ©e. Les honoraires qu&#39;ils perÃ§oivent sont proportionnels Ã  la taille de
l&#39;entreprise. Lorsqu&#39;une entreprise ne peut plus payer ses dettes, elle doit dÃ©poser son
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bilan au tribunal de commerce. Celui-ci suspend ces dettes en ouvrant une pÃ©riode
d&#39;observation. Le tribunal nomme alors un administrateur judiciaire et un mandataire judiciaire.
Â  
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